La fin d’un mythe.

Texte de Mme Simone CRESCENCE, documentaliste, élaboré grâce aux précieuses sources suivantes :

· le livre de Monsieur Aimé SERRE « Les rues de Nîmes du Moyen-Age à nos jours » Editions Espace Sud, Montpellier, 1989.

· les indications généreusement fournies par Monsieur Lucien COSTE , ancien élève du Lycée, Ingénieur E.T.P, chargé de cours Risques Naturels à l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de St Etienne.

Au tout début de cet historique, nous allons être amenés à battre en brèche– et cela prouve la très grande implication du Lycée dans l’histoire de la Ville– une des rumeurs selon laquelle l’emplacement du Lycée aurait été un lieu thermal dans l’Antiquité Romaine.


Nobostant la grâce de l’évocation, il faut oublier ruissellements, toges, drapés savants et nudités parfumées. Si, effectivement, il y eut bien ruissellements, ce ne furent que ceux des VALLATS, fossés qui permettaient l’évacuation des eaux et qui, sagement en ce temps, évitaient les risques d’inondations.


Selon le précieux ouvrage de Monsieur Aimé SERRE « Les Rues de Nîmes du Moyen-Age à nos jours », leur fonction utilitaire de drainage des eaux se doublait aussi d’une fonction protectrice et défensive puisqu’ils ourlaient les anciennes enceintes des fortifications autorisées en 1194 par Raymond V Comte de Toulouse, Suzerain des Bernard Aton sous le vocable de « Mur Neuf ». C’est ainsi que le vallat du Boulevard Gambetta, daté du XIIIème siècle, limite Nord de la ville conjugue ses efforts avec le vallat Ouest, daté, lui, du X ème siècle et serpentant au pied des fortifications de l’enfilade des trois Boulevards : Comédie, Madeleine et St Antoine pour canaliser les eaux de La Fontaine.


Parvenus aux Arènes, les deux vallats flanqués de leurs murailles en font majestueusement le tour, conférant double protection au pouvoir souvent retranché au Château de l’Amphithéâtre des Arènes. La création de la citadelle –Le Fort– en dotant la ville de nouvelles fortifications aujourd’hui disparues, rend obsolète les anciens murs d’enceintes. L’architecte Gabriel DARDALHON en propose donc la démolition : au fur et à mesure, les anciens matériaux vont combler les vallats asséchés de leurs vestiges pierreux, servant de fondations à de nouvelles constructions. C’est sur celles-ci qu’en 1686, sur l’artère du Boulevard Saint-Antoine, le nouvel Hôpital Général voit le jour, fondé sur ordre royal, par deux pères Jésuites.


Il ne reste plus que la conjonction de deux décisions et de deux dates pour que le sort de notre Lycée en soit jeté : en 1881, l’Ancien Hôpital devient Lycée cependant qu’à la date du 23 mai 1885, réunissant les trois artères en une seule, par la simple transaction d’une lettre de condoléances à la famille Hugo et l’envoi d’une couronne mortuaire de cent fracs, le vote du Conseil Municipal enlève de haute main le droit de baptiser  celle-ci du nom du  grand poète disparu.


Quant aux thermes, Monsieur Aimé SERRE penche en faveur de  l’hypothèse suivante : conséquence logique de l’îlot d’activité de la zone « Source Némausus-Arènes-Maison Carrée », les thermes ont probablement existé, ingénieuses récupérations des eaux provenant du castellum et de Némausus , naturellement nichés au creux des places telle la Place Bouquerie appelée alors « Creux des canards » et au Champ de Mars  actuellement Place d’Assas.


Il suffit seulement de déplacer de quelques cordées -si proche est le Lycée!- la rumeur, ou, plus joliment l’imagination,- pour entendre l’agitation joyeuse du bain et pour entrevoir, surgi du passé, l’éclat blanc et fantomatique d’un plissé de tunique.
